


















NANTES ATLANTIQUE 
AiROPORT 

En cas de travaux non prévus et/ou non signalés préalablement, et de façon tout à fait exceptionnelle, 
des déplacements de véhicules pourront être effectués aux frais du gestionnaire. 

Le stationnement sur un des parcs visés dans le présent règlement vaut acceptation sans réserve de 
ce déplacement. 

Tout véhicule stationnant sur les voies de circulation assurant le dégagement à l'intérieur de ces parcs 
restera soumis aux dispositions du Code de la Route en fonction de la signalisation régulièrement 
implantée relative à la répression du stationnement gênant ou dangereux. De ce fait, tout véhicule en 
stationnement illicite pourra faire l'objet d'une verbalisation et/ou mise en fourrière. 

Fait à Bouguenais, 
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